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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Joëlle Maison et Mme Alda Greoli

Insérer, dans le dispositif, les termes en italique
ci-dessous :

Demande au gouvernement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles :

« D’initier un travail en bonne intelligence
avec l’autorité fédérale et les entités fédérées, afin
d’élaborer un ensemble cohérent de pratique en
la matière, prenant en compte les éléments sui-
vants : »

— de réduire le nombre de collaborateurs de deux
à un seul ;

— de limiter la durée de cette mise à disposition
à deux ans à compter de la date de cessation
de la fonction au sein du gouvernement de
la Communauté française pour autant que le
Ministre sortant de charge ait exercé ce man-
dat exécutif durant l’intégralité de la législature

communautaire (à savoir une période de cinq
ans). Lorsque le Ministre sortant de charge n’a
exercé son mandat exécutif que durant une
partie de la législature communautaire, la du-
rée maximale de la mise à disposition de per-
sonnel doit être réduite et déterminée au pro-
rata de la durée du mandat ministériel de l’in-
téressé ;

— de plafonner le traitement du collaborateur au
maximum de l’échelle de traitement 210/2 cor-
respondant à un collaborateur de niveau 2 ;

— de n’accorder ce collaborateur au Ministre
sorti de charge que si ce dernier n’exerce plus
aucun mandat parlementaire ou ministériel ;

— de faire entrer cette réforme en vigueur dès la
prochaine législature.

Justification :

Adopter des dispositions cohérentes et concer-
tées entre les différents niveaux de pouvoir.


